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Seance pleniere du vendredi 20 mai 1994
Plenaire vergadering van vrijdag 20 mei 1994

PRESIDENCE DE M. JAN BEGHIN, PREMIER VICE-PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER JAN BEGHIN, EERSTE-ONDERVOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 14 h 35.
Deplenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du vendredi 20 mai
1994 (apres-midi).

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van vrijdag 20 mei 1994 (namiddag) geopend.

INTERPELLATION

INTERPELLATE

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle la poursuite des
interpellations.

Aan de orde is de voortzetting van de interpellaties.

INTERPELLATION DE M.ALAIN ADRIAENS A
M. DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LE RESPECT DE LA LEGISLA-
TION REGIONALE POUR LE PROJET DE REURBA-
NISATION DE L'ANCIEN HOPITAL MILITAIRE»

Discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER ALAIN ADRIAENS
TOTDEHEERDIDIERGOSUIN,MINISTERBELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, BETREFFENDE «HET
NALEVEN VAN DE GEWESTELUKE WETSBEPA-
LINGEN BU HET PROJECT VOOR DE HERIN-
RICHTING VAN HET OUD MILITAIR HOSPITAAL»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour deve-
lopper son interpellation.

M. Alain Adriaens. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, lorsque j'ai pose une question
d'actualite en urgence sur 1 'ancien h6pital militaire a cette meme
tribune, il y a exactement un mois,je ne connaissais pas encore
toute la verite.

Une confusion a 1'Administration de 1'Urbanisme et de
1'Hygiene de la commune d'lxelles a entrame des erreurs lors de

1'affichage des nombreux permis d'environnement et
d'urbanisme qui, par ailleurs, n'ont pas tous ete deposes le
meme jour. En fait, ce ne sont pas dix permis d'environnement
accordant 800 parkings qui ont finalement ete sollicites, mais
quatorze permis d'environnement et cinq permis d'urbanisme
pour environ 1 300 parkings.

Mais avant d'en venir a la gravite de la tentative de detourne-
ment des textes de loi regionaux, je voudrais rappeler la position
d'ECOLO sur ce dossier.

Des 1989, le projet d'urbanisation du site de 1'ancien h6pital
militaire a ete presente par 1'Executif regional comme une de ses
priorites. ECOLO a toujours approuve la volonte politique de
voir r6noves les sites de quatre casernes bruxelloises etje tiens a
rep6ter ici qu'ECOLO est un chaud partisan de 1' idee de reaffec-
ter ces sites en priorite au logement et en particulier d'y prevoir
une proportion importante de logements sociaux.

Malheureusement, depuis 1989, 1'Executif a perdu beau-
coup de temps sur ces dossiers et ce n'est qu'enjuillet 1993, plus
de quatre ans apres la mise en place de 1'Executif, qu'un certifi-
cat d'urbanisme fut enfin demande et accorde pour le site de
1'ancien hopital militaire.

ECOLO a alors regrette quo le projet fut trop megalomane
—130 000 m2 de surface batie hors sol, ce qui est beaucoup—,
qu'il acceptat aussi la destruction de la majeure partie du patri-
moine architectural et naturel du site et que des gabarits trop
importants pour le quartier aient ete admis. Cependant, bien que
la voix des habitants n'ait pas ete entendue, ce certificat fut
accorde dans le respect de la procedure legale et ECOLO
accepte democratiquement cette decision.

Si nous entendons respecter les regles democratiques, nous
souhaiterions vivement qu'il en soil de meme pour le Gouverne-
ment et en particulier pour vous. Monsieur le Ministre de
1'Environnement. Or, il apparalt de toute evidence que ce n'est
pas le cas pour les permis de batir et les permis d'environnement
deposes il y a moins d'un mois.

Dans leur reponse a ma question d'actualite du 22 avril, le
Secretaire d'Etat Hotyat et vous-meme, Monsieur le Ministre,
disiez approuver la procedure retenue. C'est certainement le
plus inquietant: entendre des membres du Gouvernement regio-
nal essayer, assez piteusement, il faut le constater, de justifier
1'injustifiable!

Rappelons done brievement pourquoi les procedures enta-
mees, ce 25 avril, sont totalement inacceptables au regard de
notre nouvelle legislation regionale.

Premiere raison: introduire simultanement quatorze deman-
des de permis d'environnement pour permettre 1'exploitation de
pres de 1 400 emplacements de parkings d'un meme projet
immobilier est illegal. En effet, le projet, rendu possible grace a
un seui certificat d'urbanisme, constitue une installation unique,
et 1'impact sur 1'environnement qu'il generera doit etre estime et
analyse dans son ensemble. Meme en suivant le raisonnement
assez specieux du Secretaire d'Etat Hotyat, on pourrait alors
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introduire quatre permis d'environnement: un pour les bureaux,
un pour les logements a prix determines, un pour les logements a
prix libres et un pour les logements sociaux. Mais vous ne 1'avez
pas fait, evidemment, car plusieurs des tranches regroupant plus
de 200 emplacements de parking, on n'evitait toujours pas
1'etude d'incidence que vous vouliez eluder en deposant
quatorze permis, saucissonnant ainsi Ie projet d'une maniere
totalement arbitraire.

Deuxieme raison: ce projet de 1'ancien hopital militaire,
pour lequel on introduit en parallele des demandes de permis
d'urbanisme et de permis d'environnement, doit, depuis Ie
I" decembre 1993, entrer dans la logique de la procedure mixte
et done faire 1'objet d'une enquete unique, en application de
1'article 23, paragraphe 3, de 1'ordonnance relative a 1'evalua-
tion des incidences. L'unicite des mesures de publicite suppose
que Ie dossier soumis a enquete contienne tous les documents
relatifs aux deux demandes. On ne pensait pas qu'il y en aurait
19. Dans Ie cas present, aux demandes de permis d'urbanisme ne
sont pas joints les dossiers relatifs aux permis d'environnement.
Une enquete unique n'existe done pas. Signalons pour
1'anecdote que les saucissonnages differents font que 1'on
prevoit dans un dossier 1 305 emplacements de parking et 1 286
dans 1'autre. C'est bien Ie signe de la precipitation et de
1'improvisation qui ont entoure Ie depot de ces demandes de
permis.

Enfin, Ie projet prevoit exactement 31 083 m2 de bureaux
hors sol. Ceci implique une etude d'incidence pr6alable puisque
que 1'on depasse les 20 000 m2 qui constituent Ie plafond au-
dessus duquel 1'etude est obligatoire.

Ces manquements manifestes S notre legislation regionale
m'amenent done a interpeller Ie Gouvernement bruxellois et en
particulier son Ministre de 1'Environnement, qui a signe les
ordonnances aujourd'hui meprisees, et a lui demander d'arreter
imm6diatement la procedure engagee et de la reprendre selon les
modalites imposees par la loi.

Je crois que cette decision est d'une importance capitale et
que les raisons invoquees ne peuventjustifier que Ie Gouverne-
ment regional couvre des pratiques illegales. J'ai entendu
M. Hermanus, president de la SDRB qui copilote ce projet,
affirmer devant les medias que «Ie promoteur s'est vu contraint
d'utiliser ce type de procedure etant donne la longueur des
procedures legales et administratives. C'est un dossier qui date
de 1990. La Region a invest; une somme considerable, et ce
dossier ne peut plus prendre de retard.» Je signalerai simplement
que ce sont les discussions interminables entre la SDRB et les
promoteurs qui ont fait perdre plus de trois ans a ce dossier.
Gagner quelques mois en contournant la loi serait done la pire
des hypocrisies. Mais M. Hermanus ajoutait: «Nous avons
contourne 1'esprit de la loi, mais pas sa lettre».

Non seulement Ie president de la SDRB est dans 1'erreur,
juridiquement parlant—je crois que la justice tranchera unjour
— mais il fait preuve d'un cynisme naif qui trahit la volontiS de
contourner la loi, et ce dans Ie fait d'un organisme pararegional.

J'espere qu'unsursautde morality oude conscience environ-
nementale va pousser Ie Gouvernement a interrompre la proce-
dure et & la reprendre legalement. Mais meme si ces considera-
tions etaient etrangeres a notre Gouvernement, etonnamment
cynique, il va egalement de son interet d'arreter cette masca-
rade: tous les juristes savent qu'un recours au Conseil d'Etat
donnera raison aux plaignants et cassera cette proc6dure illegale.
Alors puisque des forces democratiques sont determinees a
deposer de tels recours en cas de poursuite de la procedure ille-
gale, Ie Gouvernement a tout interet & entreprendre immediate-
ment la procedure avec etude d'incidence si son seui objectifest
de gagner du temps.

Je souhaiterais attirer 1'attention du Ministre sur d'autres
consequences nefastes d'un entetement du Gouvernement.

Tout d'abord, la population est absolument desabusee face a
vos pratiques. Le discredit du monde politique est deja ires grand
a la suite de certaines «affaires», mais si les defenseurs d'un
urbanisme et d'un environnement de qualite a Bruxelles consta-
tent que le pouvoir regional est le premier a tricher et a bafouer
des ordonnances qu'il vient d'edicter, il y a quelques mois, a
grands renforts de declarations democratiques et environne-
mentales, il y a beaucoup & craindre. Pas de revoke, malheureu-
sement oserai-je dire, mais un degout croissant de la participa-
tion et de la democratic. Rassurez-vous, ce ne sera pas ECOLO
qui profitera de cette disillusion supplementaire, mais ceux qui,
a 1'extreme droite, disent que le monde politique est pourri et
soumis aux diktats du monde de 1'argent. Comment lutter centre
une telle derive si vous donnez raison aux ennemis de la demo-
cratic?

Dans mon quartier, il est difficile de defendre la democratic!
Enfin, je veux vous mettre en garde centre le discredit que vous
creez au sein meme de votre administration. Tous ces experts,
ces juristes, ces sp^cialistes en environnement qui vous ont ont
aide depuis cinq ans & mettre au point une legislation destinee a
proteger notre milieu de vie en ville se voient aujourd'hui
contiaints de couvrir des pratiques contraires aux lois dont ils
sont theoriquement les executants. Dois-je vous rappeler les
paroles d'un fonctionnaire de 1'IBGE qui, dans La Lanterne du
29 avril, affirmait; «I1 s'agit d'un tout et, vu les 500 parkings,
une etude d'incidence serait necessaire. Avec des criteres
contestables, il en a ete decide autrement. (...) Les habitants ont
un double recours, devant le College d'environnement puis
devant 1'Executif et enfin devant le Conseil d'Etat. Mais s'il
manoeuvre bien, le comite de quartier arrivera a bloquer le
projet...»? Revelateur de 1'etat d'esprit qui regne au sein de
votre propre administration, Monsieur le Ministre!

J'ai la faiblesse de croire que ce dossier est tres important
pour 1'avenir de notre Assemblee. Le silence qui regne dans
cette salle en est revelateur, tout comme le petit nombre de
conseillers presents. Ne revons pas.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Tout ce qui est
exagere est insignifiant, Monsieur Adriaens. Votre langage est
exagere.

M. Alain Adriaens. —Tout ce queje dis ici est minutieuse-
ment pese. Pensez-y bien, Madame Willame.

Le dep6t, avec 1'accord du Gouvernement regional, de
demandes de permis d'environnement et d'urbanisme selon des
modalites frauduleuses qui permettent d'eviter les etudes
d'incidence prevues dans la loi est un precedent significatif. Si
ce «truc» passait et si le saucissonnage s'averait etre la techni-
que par laquelle on peut contourner la loi, il serait bien vite
adopte par d'autres auteurs de projets. II y en a deja qui le font.
Allez voir ce qui se passe au quartier Leopold pour 1'instant.

Si le Gouvernement couvre cette methode, il signifiera ainsi
& notre Assemblee — si nombreuse aujourd'hui — que 1'on se
moque de son travail et que les textes votes ici, il y a peu, sont des
chiffons de papier que 1'on peut mepriser allfigrement avec la
benediction du pouvoir politique. En particulier, 1'attitude que
vous allez prendre aujourd'bui. Monsieur Gosuin, sera revela-
trice de vos vraies priorites. Depuis quelques annees, vous avez
adopte un discours pro-environnemental tres mediatise. Par
centre, vos actes n'ont pas toujours ete a la hauteur des esperan-
ces nees de ce discours. Aujourd'hui vous files au pied du mur:
soit vous etes, comme vous le pretendez, un defenseur de
1'environnement et des textes que vous avez fait voter et vous
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arretez la procedure illegale en cours; soit vous etes Ie protecteur
d'interets plus importants a vos yeux — necessite d'aller vite
pour rentabiliser des investissements de la Region, pressions de
promoteurs lies a la Region, dixit M. Hermanus — et vous lais-
sez aller les chosesjusqu'au recours devant Ie Conseil d'Etat.

Chers Collegues.j'ai maintes fois interpelle Ie Gouverne-
ment depuis cette tribune. Je crois pourtant que la presente inter-
pellation est politiquement la plus importante. J'esperais —
nai'vement, sans doute — que Ie groupe ECOLO ne serait pas Ie
seui a s'inquieter de ce que revele ce dossier. Si cette Assemblee
accepte sans reagir que 1'on meprise aussi ouvertement les lois
qu'elle a votees il y a quelques mois, il y aurait, effectivement,
de quoi desesperer du monde politique bruxellois.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuilpresidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs,
je commencerai par remercier globalement M. Adriaens pour
les propos, enfin favorables, qu'il m'adresse apres cinq ans
d'opposition.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie Ministre, vous savez
bien que nous avons vote ces ordonnances! (Colloques entre Ie
Ministre Gosuin etMme Nagy.)

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mme Nagy interrompt
systematiquement tout Ie monde. Auriez-vous 1'obligeance de
lui demander de se calmer?

M. Ie President. — Poursuivez, je vous prie, Monsieur Ie
Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, je poursuis si
Mme Nagy, qui est sans doute la Presidente de fait, elue parje ne
sais quelle instance, Ie permet. (Colloques.) Si Mme Nagy
m'empeche de repondre a 1'interpellation de M. Adriaens, c'est
une manoeuvre a I'egard de ce dernier. (Protestations et collo-
ques sur divers banes.)

M. Ie President. —Je demande que 1'interpellation puisse
se derouler normalement. L'interpellateur a la possibility de
repliquer apres la reponse du Ministre si celle-ci ne Ie satisfait
pas. D'autres n'ont pas a Ie faire a sa place.

La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, je n'ai pas interrompu
M. Adriaens et je souhaite qu'il agisse de meme a mon egard.

Je ne nie pas que Ie probleme en question est delicat, difficile
et necessite une analyse scrupuleuse des textes que nous avons

votes. Mais en preambule, je voudrais rappeler que Ie Gouverne-
ment n'a pas depose de demande de permis d'urbanisme ou
d'environnement et qu'il est une instance de recours. Pour ma
part,je n'ai pas pour habitude d'interferer dans des procedures
lorsque, par voie d'ordonnance, nous avons accorde
1'autonomie a une institution.

Le Gouvernement entend rappeler precis6ment Ie sens du
debat et revenir plus particulierement a 1'ordonnance et aux
documents preparatoires qu'il importe egalement d'analyser
scrupuleusement.

II est possible que cette analyse ne corresponde pas a celle
qui serait faite par d' autres juristes. Mais mon r61e — et celui du
Gouvernement — est en tout cas de s'en tenir tres scrupuleu-
sement au texte de 1 'ordonnance et aux documents preparatoires.

Toute la question tourne autour de la notion d'unites techni-
ques et geographiques d'sxploitation. L'ordonnance du
SOjuillet 1992 relative au permis d'environnement stipule a
1'article ll,alinea V:« Lorsque plusieurs installations class6es
constituent une unite technique et geographique d'exploitation,
elles doivent faire 1'objet d'une demande unique de certificat ou
de permis d'environnement.»

Ce concept rencontre les preoccupations qui ont ete emises
lors de la discussion du projet d'ordonnance relatif a revaluation
des incidences et qui est retranscrite de maniere precise dans les
documents preparatoires dont je vous donnerai lecture tout a
1'heure.

II permet, en effet, de faire obstacle aux manoeuvres d'un
promoteur qui tenterait d'eviter 1'obligation de presenter une
etude ou un rapport d'incidence en introduisantdes demandes de
permis qui, consid6rees isolement, se retrouvent sous les diff6-
rents seuils prevus dans les annexes mais, globalement, depas-
sent ces seuils de maniere considerables.

Compte tenu de 1'importance de ce que recouvrent les
termes d'«unite technique et geographique d'exploitation », de
longues explications et des criteres de definition detail les ont et6
fournis aux conseillers regionaux lors de la discussion, en
commission, du projet d'ordonnance relatif a 1'evaluation des
incidences. Je vous renvoie notamment a la page 45 du docu-
ment.

Cette notion combine trois sortes de entires: economiques,
sociaux et geographiques.

Je continue a lire les documents preparatoires, plus precise-
ment les pages 72 et 183 du rapport.

« Le criteres economiques et sociaux sont directement inspi-
res de 1'acception que recoit, dans le droit du travail, 1'unite
technique d'exploitation et, specialement, de la notion d'« entre-
prise» developpee par 1'article 14, § 2, b, de la loi du
20 septembre 1948 portant organisation de I'economie et par
1'article !",§ 4delaloidul0juinl952concernantlasanteetla
securite des travailleurs ainsi que la salubrite du travail et des
lieux de travail.

Ce lien avec la realite economique et sociale n'est pas propre
au terme d'unite technique et geographique d'exploitation; il
traverse egalement 1'ordonnance relative au permis d'environ-
nement. C'est, en effet, cette logique qui a amene, lors des
travaux preparatoires du projet d'ordonnance relatif au permis
d'environnement, la creation de 1'obligation, pour 1'exploitant,
d'etablir un rapport annuel relatif au respect des dispositions
imperatives applicables et des conditions du permis d'environ-
nement; le pont etait ainsi r6alis6 de facto avec le rapport sur les
conditions d'hygiene et de securite dans 1'entreprise qu'exige la
protection du travail.»
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Dans Ie cas qui preoccupe M. Adriaens, a savoir Ie projet de
reurbanisation de 1'ancien h6pital militaire, il convient done de
rechercher la ou les entreprises qui exploiteront les parkings et
gereront les bureaux et de ne les confondre ni avec les entrepre-
neurs ni avec Ie ou les promoteurs ou maltres d'ouvrage.

Reprenons les criteres de definitions evoques plus haut et qui
se retrouvent aussi bien dans les deux lois precitees de 1948 et
1952 que dans les travaux preparatoires du projet d'ordonnance
relative a 1'evaluation des incidences.

Je vous donne lecture de ce texte: «L'unite technique
d'exploitation se definit a partir de caracteristiques economiques
et sociales. Elle peut ne pas comcider avec la personnalite juridi-
que. En cas de doute, en effet, ce sont les traits economiques et
sociaux qui prevalent. C'est Ie cas, par exemple, lorsqu'un siege
d'exploitation jouit d'une relative independance economique a^
1'egard de sa direction. C'est Ie cas egalement lorsqu'au sein de
la meme societe, les milieux humains s'averent heterogenes en
raison, par exemple, de la difference de langues et de politiques
distinctes dans la gestion des ressources humaines.

A 1'inverse, plusieurs societes peuvent ne former qu'une
simple unite technique d'exploitation. Une semblable presomp-
tion peso lorsque certaines conditions sont remplies: les bati-
ments ou chantiers fixes sont situes a moins d'un kilometre les
uns des autres; la gestion journaliere des societes est assuree par
un meme individu; soil des transferts de personnel ont eu lieu
pendant les quatre annees qui precedent la demande, soil les
contrats de travail prevoient de semblables echanges ou
cessions, enfin, les activites des societes sont liees 1'une a
l'autre.»

Reprenons ces criteres et elements de presomption et
confrontons-les au cas present. Tout d'abord, les batiments fixes'
situes a moins d'un kilometre 1'un de 1'autre. Cette exigence
paratt bel et bien rencontree par Ie projet de reurbanisation de
I'hopital militaire. Dans Ie meme ordre d'idee, on pourra parler
ici d'unit6 geographique: et, par consequent, rencontrer vos
assertions, Monsieur Adriaens.

Deuxieme critere. La gestion journaliere des societes qui
exploiteront les parkings ou les bureaux assuree par un meme
individu. Au vu du montage financier realis6 par les promoteurs,
ce ne sera manifestement pas Ie cas en 1'espece. Non seulement
un meme individu n'est pas appel6 a assumer la gestion journa-
liere des diverses activites qui prendront place sur Ie site, mais,
meme si I'on elargit la notion d'individu pour aboutir au concept
de direction unique d'un groupe de firmes que connatt la comp-
tabilite, on ne satisfait pas a ce deuxieme critere.

Troisieme critere. Des transferts de personnel sont prevus
entre les diverses entreprises qui gereront les parkings et les
bureaux. Aucun element de fait ou de droit ne satisfait a cette
exigence.

Quatrieme critere. Les activites des entreprises qui pren-
dront place sur Ie site seront liees les unes aux autres. Hormis les
relations commerciales que seront appelees & etablir entre elles
les entreprises, Ie projet de reurbanisation de 1'ancien h6pital
militaire ne recele pas d'elements qui permettent de conclure a
une interdependance technique et/ou sociale des entreprises
entre elles.

En conclusion, il est ainsi demontre que les entreprises qui
prendront place sur Ie site reurbanis6 de 1'ancien h6pital mili-
taire s'inserent, certes, dans une unite geographique mais ne
constituent pas, sous les trois autres criteres, une unite
d'exploitation qui justifierait 1 'application des seuils relatifs au
nombre de licux de parcage necessitant la realisation d'une
etude d'incidences. En outre, il n'est pas question ici de proce-
dure mixte pour les aspects de parking puisque les demandes de

permis d'urbanisme concernant les parkings ont ete introduites
bien avant Ie 1" decembre 1993.

Quant a 1'etude d'incidence susceptible d'etre realisee pour
les 31 000 metres canes de bureaux, je rappelle que 1'arti-
cle 43ter de revaluation des incidences exige 1'introduction
d'un rapport d'incidences etant donne que Ie permis
d'urbanisme a ete introduit avant Ie 1" decembre 1993, Ie
29 juin 1993, exactement.

L'exigence de 1'introduction d'un rapport d'incidence a du
reste ete rencontree.

Monsieur Ie President, je voudrais, apres m'en etre stricte-
ment refere aux documents preparatoires en la matiere, comme
c'est mon role, et cela ne prejuge en rien de 1'attitude et de la
position que pourrait prendre 1'administration, ni de celle que
pourrait prendre Ie college d'environnement si un recours devait
etre introduit — ce qui serait legitime —, ni de celle que pourrait
prendre Ie Gouvernement si un recours a ce recours devait egale-
ment etre introduit. Mon r61e est de laiser a 1'administration Ie
soin de trancher, traiter, evaluer, ou eventuellement corriger ou
delivrer les permis et ce, dans Ie respect de son autonomie, —
soulignez qu'il n'est pas dans mes habitudes de donner a mon
administration Ie type d'infonction que vous enoncez dans votre
interpellation etje ne I'ai pas fait.

L'ordonnance donne une liberte d'appreciation a 1'institut
dans laquelle je n'ai pas a m' immiscer sous peine d'anticiper un
r61e qui pourrait m'echoir si Ie Gouvernement etait appele a trai-
ter d'un recours. (Applaudissements sur les banes de la majo-
rite.)

M. Ie President. — La parole est & M. Adriaens pour une
replique.

M. Alain Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre,je me contenterai de faire quelques breves remarques.
J'ai adresse des eloges non pas a vous. Monsieur Ie Ministre,
mais a noire Assemblee, laquelle a fait du bon travail, tous grou-
pes politiques reunis.

Dois-je vous rappeler, Monsieur Ie Ministre, 1'etat du projet
sur la gestion et la prevention des dechets ? Vous souvenez-vous,
Monsieur Ie Ministre, du projet que M. Hotyat et vous-meme
aviez depose et qui ne prevoyait pas la gestion des dechets mana-
gers ? Vous souvenez-vous de la modification du projet sous la
pression de certains? Grace a qui a-t-on evite I'absurditfi qui
consiste a creer un plan de dechets qui ne traite pas des dechets
menagers ? Aujourd'hui, votre grande gloire. Monsieur Ie Mi-
nistre est d'organiser un plan dechets qui, dans cinq communes,
prevoit Ie tri et la collecte selective. Mais grace a qui, Monsieur
Ie Ministre? Grace a cette Assemblee qui n'a pas laisse Ie
Gouvernement poursuivre dans 1'impasse ou il s'etait engage.

En ce qui concerne Ie fond de la question, vous vous refugiez
dans un juridisme ires pointu. C'est effectivement une maniere
d'embrouiller les choses. L'interpellation que j'ai developpee
avait un caractere tres politique. Souvent, mes Collegues me
reprochent de proceder a des interpellations trop techniques.
Aujourd'hui, ce ne fut pas Ie cas. Mais ce n'est pas parce queje
fais une intervention generate queje ne connais pas la partiejuri-
dique du sujet.

En fait, vous avez repondu sur Ie planjuridique aux critiques
emises par Inter-Environnement-Bruxelles. Cependant, Ie
juriste du groupe Ecolo estime qu'lnter Environnement-
Bruxelles se trompe en s'appuyant uniquement sur 1'article 11.
Des juristes astucieux 6tudieront la definition des trois criteres
geographiques, economiques et sociaux et pourraient se referer
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au texte de loi precedent, a savoir Ie RGPT. Celui-ci est peut-etre
1'ancetre de nos permis d'environnement mais il a une toute
autre finalit6: il ne concerne pas uniquement la prevention des
dangers pour 1'environnement exterieur mais surtout pour les
travailleurs au sein de 1'entreprise.

Effectivement, on ne peut pas considerer qu'il s'agit d'une
unite technique s'il y a differents ateliers qui travaillent sous la
direction d'entreprises differentes, Pour les comite de securite et
d'hygiene notamment, il n'est pas question de considerer que,
sous pretexte que des ateliers sont voisins les uns des autres, ils
doivent necessairement n'avoir qu'un seui comite de securite et
d'hygiene. Ce n'est pas justifi6.

Mais nous ne parlons pas ici de comites de securite et
d'hygiene mais des impacts sur 1'environnement d'une entre-
prise, d'un bureau ou d'un parking. Cet impact est global. On
nous dit que quand on parle d'environnement, il n'y a pas de
frontieres. Vous etablissez des frontieres entre des box de gara-
ges ! Soyons serieux!

Votre raisonnement est Ie suivant: on construira demain une
tour de 500 000 metres carres de bureaux; chaque etage sera
vendu a une societe differente; une etude d'incidences ne sera
done pas nficessaire pour construire cette tour puisque les occu-
pants seront 300 entreprises differentes avec des sous-chefs de
bureaux differents!

Nous parlons ici d'environnement, de 1'impact d'une cons-
truction. II est question de 1'urbanisation de six hectares au
centre de la commune d'lxelles, soit 30 000 metres carres de
bureaux, 800 logements et 1 300 places de parking. Un tel
ensemble aura un impact global sur 1'environnement; dans les
rues avoisinantes passeront chaque jour 1 300 voitures en plus.
Vous n'allez tout de meme pas les distinguer en fonction du
proprietaire des lieux et faire realiser des etudes d'incidences
differentes! II faut une etude d'incidences unique!

Le juridisme permet beaucoup de choses. Peut-etre des
avocats comp6tents, si vous y mettez le prix, parviendront-ils a
faire passer les theories que vous emettez! Je ne pense cepen-
dant pas que le Conseil d'Etat s'y laissera prendre. Je vous
demande instamment de sortir de ce juridisme peu serieux. Mon
interpellation ne faisait pas de juridisme!

M. Jacques De Coster. — Si! Vous avez parle de transmet-
tre le dossier au Conseil d'Etat.

M. Alain Adriaens. — Monsieur le Ministre, vous avez
repondu a un de mes arguments. Cependant, en ce qui concerne
le permis mixte avec des dossiers complets, dans les deux cas...

. M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Je vous ai repondu, mais vous ne m'ecoutez
pas!

M. Alain Adriaens. — Vous etes mal pris, Monsieur le
Ministre! (Sourires.)

Contrairement a ce que vous affirmiez avec M. Hotyat, voici
un mois, vous dites aujourd'hui que la decision actuelle ne
prejuge en rien de 1'attitude du Gouvernement. Vous affirmez
que la decision a ete prise par votre administration — que vous
n'influenceriez pas! ... — Elle sera heureuse de savoir qu'elle
peut agir de maniere autonome!

Si j 'en crois certaines rumeurs, des articles de presse ou des
reactions de membres du personnel, il avait ete souhaite que cela
se passe autrement! Peut-etre se sont-ils trompes ou ont-ils mal
saisi d'ou provenaient les informations et les injonctions!

Vous avez refute les arguments en vous placant sur le plan
juridique — tel n'etait pas le but de mon interpellation — a
1'argumentation developpee par Inter-Environnement, se
fondant sur 1'article 11, que 1'on peut, il est vrai, remettre en
cause juridiquement. D'autres articles peuventetre utilises dans
ce cas, mais je ne devoilerai pas mes batteries a cette tribune.
(Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1 'Eau. — Vous remarquerez, monsieur Adriaens, que je
ne vous ait pas interrompu, ce qui montre ma grande correction.

M. le President. — L' incident est clos.

Het incident is gesloten.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — Les questions orales suivantes ont deja
recu une reponse ecrite:

De volgende mondelinge vragen hebben reeds een schrifte-
lijk antwoord gekregen:

La question orale de M. Andre Drouart & M. Charles Picque,
Ministre-President du Gouvernement, concernant «le prix des
loyers dans les logements des communes, renoves a charge de la
Region ».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Charles Picque, Minister-Voorzitter van de Regering, betref-
fende «de huurprijzen van de woningen die de gemeente toebe-
horen en die vernieuwd werden ten laste van het Gewest».

La question orale de M. Andre Drouart a M. Didier Gosuin,
Ministre du Logement, de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau, concernant«les nuisan-
ces causee par un d6p6t sauvage au bout de 1'impasse Migerode
a Anderlecht».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Didier Gosuin, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid, betreffende «de hinder
veroorzaakt door een clandestien stort in de Migerodegang in
Anderlecht».

La question orale de M. Andre Drouart a M. Didier Gosuin,
Ministre du Logement, de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau, concernant «les dechets
de la piste de ski a Anderlecht et les poursuites encourues ».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Didier Gosuin, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid, betreffende «de afval van de
skipiste te Anderlecht en de ingestelde vervolgingen».

La question orale de M. Andre Drouart a M. Didier Gosuin,
Ministre du Logement, de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau, concernant ^'exploi-
tation non autorisee d'un depot de pneus entre la rue du Chapeau
et larueJorez».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Didier Gosuin, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid, betreffende «de niet-toegelaten
exploitatie van een bandenopslagplaats tussen de Hoedstraat en
deJorezstraat».
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La question orale de M. Andre Drouart a M. Didier Gosuin,
Ministre du Logement, de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau, concernant «l'applica-
tion de la legislation relative au permis d'environnement a la
societe Courtheoux-Fradis ».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Didier Gosuin, Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu,
Natuurbehoud en Waterbeleid, betreffende «de toepassing van
de wetgeving inzake de milieuvergunning op de firma Cour-
theoux-Fradis».

La question orale de M. Andre Drouart a M. Robert Hotyat,
Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President, concernant «la
publicite des documents administratifs dans Ie cadre de
1'ordonnance organique de la planification et de 1'urbanisme ».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Robert Hotyat, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister-
Voorzitter, betreffende «de openbaarmaking van de admini-
stratieve stukken in het kader van de ordonnantie houdende de
organisatie van da planning en de stedebouw».

La question orale de Mme Annick de Ville de Goyet a
M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President, concernant «la menace de demolition pesant sur
1'immeuble sis 37, avenue Depage».

De mondelinge vraag van mevrouw Annick de Ville de
Goyet aan de heer Robert Hotyat, Staatssecretaris toegevoegd
aan de Minister-Voorzitter, betreffende «de dreigende afbraak
van gebouw nr. 37 aan de Depagelaan».

La question orale de M. Andre Drouart a M. Vie Anciaux,
Secretaire d'Etat adjoint au Ministre des Finances, du Budget,
de la Ponction publique et des Relations exterieures, concernant
«Ie respect de la legislation dans les conventions conclues entre
les communes, les CPAS et les intercommunales d'electricit6 ».

De mondelinge vraag van de heer Andre Drouart aan de heer
Vie Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minister
Belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en Externe
Betrekkingen, betreffende «de naleving van de wetgeving in de
overeenkomsten tussen de gemeenten, ds OCMWs en de inler-
communale elektriciteitsmaatschappijen ».

La question orale de Mme Annick de Ville de Goyet a
M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation do la Nature
et de la Politique de 1'Eau, concernant «le projet de demolition
de 1'immeuble de style mauresque situ6 place Govaerts aAuder-
ghem».

De mondelinge vraag van mevrouw Annick de Ville de
Goyet aan de heer Didier van Eyil, Staatssecretaris toegevoegd
aan de Minister belast met Huisvesting, Leefmilieu, Nataurbe-
houd en Waterbeleid, betreffende «het afbraakproject voor het
gebouw van Moorse stiji op het Govaertsplein te Oudergem».

M. ie President. — Les questions suivantes sont reportees:

Volgende vragen z'.jn verdaagd:

— la question orale de M. Alain Zenner a M. Didier Gosuin,
Ministre du Logement, de 1'Environnement, de la Conservation
de la Nature et de la Politique de 1'Eau, concernant «les orienta-
tions presentees par 1'IBGE pour une promotion du patrimoine
biologique en Region de Bruxelles-Capitale ».

— de mondelinge vraag van de heer Alain Zenner aan de
heer Didier Gosuin, Minister belast met Huisvesting, Leefmi-
lieu, Natuurbehoud en Waterbeleid, betreffende «de richtlijnen

van het BIM voor de promotie van het biologisch erfgoed in het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest».

— la question orale de M. Herve Hasquin a M. Rufin Grijp,
Ministre de 1'Economie, concernant«les arretes d'execution de
1'ordonnance du l^juillet 1993 relative a la promotion de
1'expansion economique dans la Region de Bruxelles-
Capitale».

— de mondelinge vraag van de heer Herve Hasquin tot de
heer Rufin Grijp, Minister belast met Economie, betreffende
«de uitvoeringsbesluiten van de ordonnantie van ljuli 1993
over de bevordering van de economische expansie in het Brus-
sels Hoofdstedelijk Gewest».

M. Ie President. — La question suivante a etc retiree.
Volgende vraag wordt ingetrokken.

— La question orale de M. Bernard Clerfayt a M. Domini-
queHarmel, Ministre desTravauxpublics, des Communications
et de la Renovation des sites d'Activites cconomiques desaffec-
tes, concernant «la modification du permis de batir pour les
travaux de surface de la Place de Jamblinne de Meux».

— de mopdelinge vraag van de heer Bernard Clerfayt aan
da heer Dominique Harmel, Minister belast met Openbare
Werken, Verkeer en de Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfs-
ruimten, betreffende «de wijziging van de bouwvergunning
voor de bovengrondse werken op het Jamblinne de Meuxplein ».

QUESTIONS ORALES

MONDELINGE VRAGEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les questions'
orales.

Aan de orde sijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE MME MARTINE PAYFA A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT
DU GOUVERNEMENT, CONCERNANT «LES
CONTRATS DE SECURITE ET LE CENTRE
D'HEBERGEMENT POUR TOXICOMANES»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW MARTINE
PAYFA AAN DE HEER CHARLES PICQUE, MINIS-
TER-VOORZITTER VAN DE REGERING, BETREF-
FENDE «DE VEILIGHEIDSCONTRACTEN EN HET
OPVANGCENTRUM VOOR DRUGGEBRUIKERS»

- La parole est a Mme Payfa pour poser saM.le President. -
question.

Mme Martine Payfa. — Monsieur le President, Monsieur
le Ministre, Chers Collegues, en commission pleniere du
3 fevrier 1993, j'interpellais le Ministre-Presidant au sujet des
«initiatives prises par 1'Executif pour lutter centre la toxicoma-
uie » dans le cadre des « contrats de securite », et plus particulie-
rement 1'ouverture du Centre d'hebergement de crise pour toxi-
comanes, denomm6 sur papier «Centre Transit» promis pour
septembre 1993. Ace jour, nous attendons toujours 1'ouverture
de ce centre. Plusieurs conseillers ont deja attire 1'attention sur
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1'aspect pervers du projet propose par Ie Ministre de l'Int6rieur
et auquel vous avez. Monsieur Ie Ministre, decide d'apporter Ie
soutien financier de la Region: c'est la grande confusion entre
les aspects securitaire et sant6.

Lors des debats en diverses commissions, il est apparu tres
clairement qu'aujourd'hui, plus d'un an apres Ie debat public
concernant Ie projet de ce centre Transit, la plus grande majorite
des specialistes en matiere de toxicomanis d'adherait pas a ce
projet et semblait meme posseder tres peu d'informations Ie
concernant.

Alors, permettez-moi, Monsieur Ie Ministre-President, de
vous demander aujourd'hui un nouvel etat de la question et
surtout la convocation d'une Commission reunie des Affaires
Interieures et de la Sant6 CCC qui se reunirait sur la base d'un
rapport ecrit relatif a 1'uvolution precise de ce projet et se derou-
lerait en presence d'experts du milieu medical.

Lors de Sa Commission des Affaires Interieares du
21 decembre 1993, vous nous aviez deja transmis certaines
informations concernant 1'asbl Transit:

— son lieud'implantation; dans unbatimentappartenantau
CPAS de la ville de Bruxelles. Cet endroit est-il toujours
d'actaalite?

— 1'intention d'engager du personnel a partir de janvier
1994: combien de personnes ont etc engagees, quel type de
formation a 6t6 exige, oil exercent-elles leurs activites avani
d'integrer Ie Centre?

— 1'asbl Transit, dont les statuts sont parus au Moniteur
beige Ie 14 octobre 1993 va gerer Ie Centre. Le suivi des toxico-
manes sera assur6 par un reseau d'associations specialisees sur
la base de conventions: quelles sont ces associations desireuses
de collaborer a ce projet?

— le budget: en 1993, nous parlions d'un budget global
d'environ 70 millions: 18 du Ministre de 1'Interieur; 48 de la
Region. Qu'en est-il aujourd'hui en 1994 ? Ce budget revet-il un
aspect recurrent?

Ces associations specialisees qui collaboreront avec le
centre pour le suivi dus toxicomanes doivent savoir dans quoi
elles s'engagent, de quel Ministre elles vont d6pendre et sur
quels moyens financiers elles pourront compter.

Etj'en viens sans doute a la raison majeure qui «mine de
1'interieur»la realisation de ce projet» c'est le manque de clarte
de son objectif.

Ce centre a-t-il pour objectif d'aider le corps de police a
accompiir une tache de plus en plus lourde et delicate ou d'aider
les toxicomanes a s'en sortir ? R6pondre a cette question permet-
trait d'etablir des limites claires entre les missions du pouvoir
securitaire et celles de la sant6.

Trouvez-vous normal, Monsieur le Ministre-President,
qu'un tel projet soit mis en place en dehors de toute concertation
avec le mil.-su de la sant6? Un comite de concertation
«toxicomanie» a ete cree par la CCC et regroupe des personna-
lites du milieu de la sant6 hautement qualifiees en la matiere. Ce
comit6 n'a pas 6t6 mis au courant des modalites de fonctionne-
ment du Centre Transit. Dans ces conditions, comment pouvez-
vous imaginer une collaboration fructueuse du monde medical et
esp6rer que les objectifs de ce centre soient unjour atteints?

II est temps de r6pondre a 1'attente des gens du terrain qui ne
demandent qu'a pouvoir collaborer a ce projet, mais a certaines
conditions'.:

— que les objectifs soient clairs;
— que les missions de chacun soient bien definies en dehors

de toute confusion;
— que les problemes de sante ou de s6curit6 relevent des

responsables politiques ayant en charge ces matieres.

Serait-il impensable de concevoir ce centre comme un «sas
d'accueil et d'accompagnement» vers lequel notamment les
corps de police orienteraient lesjeunes en crise afin que ceux-ci
soient accueillis pour un court s6jour et accompagnes dans des
demarches volontairement d6sirees. Ce Centre aurait des lors un
r61e social 6vident et soulagerait les acteurs de premiere ligne,
notamment ies corps de police.

Monsieur le President, Monsieur le Ministre-Pr6sident, tout
ceci est-il a ce point d6raisonnable pour susciter un tel frein a sa
r6alisation?

J'espere pouvoir etre rassur6e dans quelques instants.

M. le President — La parole est a M. Picqu6, Ministre-
President.

M. Charles Picque; Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur le President, la question ou plus exactement
la batterie de questions que m'adresse Mme Payfa va me
permettre de r6actualiser l'6tat d'avancement du projet mais
aussi de couper court a certaines rumeurs qui ne sont pas
fondees.

Soyons clairs! Des les premieres discussions sur ce projet,
tant les municipalistes que les policiers ou les intervenants
m6dico-sociaux soulignaient leur d6sarroi devant des situations
assez effarantes li6es a 1'impossibilite de prise en charge de
jeunes toxicomanes rencontr6s sur le terrain, que ce soit dans les
commissariats de police, dans les 6coles ou dans les dispositifs
sociaux et culturels.

Les policiers qui ont interpelle des toxicomanes pour
lesquels une mise a disposition n'est pas ordonn6e t6moignent
de leur impuissance a orienter des jeunes vers des services
pouvant les prendre en charge. Dans le chef d'un certain nombi'e
de policiers, on constate une forme de d6couragement, principa-
lement chez ceux qui ont le souci de travailler aussi dans un
esprit pr6ventif.

Aujourd'hui, certains s'indignent de ce ce qu'ils qualifient
de confusion entre social et s6curit6 et accusent des medecins
prets a collaborer a ce projet d'etre des « adjoints des flies ». Ces
all6gations ne sont pas fond6es, tant en ce qui concerne les choix
d6ontologiques, les caditis institutionnels que la nature des
budgets r6serv6s.

En la matiere, nous devons r6pondre a une double preoccu-
pation. Non seulement il faut aider les toxicomanes qui sont des
patients pour le moins particuliers qu'il faut reins6rer sociale-
ment et parfois professionnellement, mais il faut bien etre cons-
cient de 1'importance de la delinquance li6e a la toxicomanie.

Pour l'ann6e 1993, la gendarmerie m'a communique les
chiffres arret6s au 20 janvier 1994: 19 725 personnes ont 6t6
inculpees pour usage de drogue, dont 5 220 h6roinomanes,
tandis que 766 personnes ont 6t6 inculp6es pour trafic de drogue.
Relevons au passage que cette annee, les statistiques de crimina-
lite distinguent 1'usage et le trafic, ce qui est une bonne chose.

II s'agit d'un phenomene en croissance: 7 051 dossiers en
1990,10 720 en 1991, une hausse ue 60 pour cent en 1992, cette
tendance a 1'augmentation se confirmant en 1993.

Par ailleurs, pour la seule Region bruxelloise, les statistiques
revelent que 60 pour cent des agressions concernent des affaires
de drogue et que 50 pour cent des d61inquants qui s6journent en
prison s'y trouvent pour des d61its li6s a la toxicomanie.

Nous devons done prendre nos responsabilit6s en articulant
le mieux possible nos politiques preventive et s6curitaire.
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Cessons done d'opposer systematiquement les considera-
tions sociales et Faction policiere, particuliferement lorsqu'il
s'agit de communes qui s'associent pour trouver ensemble, avec
1 'aide de la Region et du Ministere de ITnterieur, des alternatives
dans lesquelles il est prevu d'impliquer les secteurs sociaux,
medicaux et specialises en matiere de toxicomanie.

J'en viens a la gestion du centre. Les problematiques liees a
la toxicomanie concernent de multiples aspects qui sont territo-
rialises a 1'echelon communal, qu'il s'agisse de la consomma-
tion dans les ecoles ou autour de certains espaces publics ou que
cela concerne Ie petit trafic localise en des zones specifiques,
autour de gares, de pares.

Aussi les communes ont-elles decide de s'impliquer en
creant Ie centre Transit. N'oublions pas que la commune est un
acteur important de cette lutte, qui prend a la fois un caractere
preventif et securitaire.

Le partenariat a etc privilegie dans noire approche; il est
illustre par ce centre Transit, qui, avec les differents services et
associations agissant dans le domaine de la toxicomanie, pourra
assurer cette interface entre les secteurs medicaux et sociaux.

A cette fin, un premier budget de 48 millions a etc liquide a
huit communes prioritaires qui, conformement au projet, ont
verse ces sommes a 1'ASBL Transit. Cette derniere ventilera les
48 millions regionauxselonie module suivant: 18 millionspour
le fonctionnement du centre et 30 millions a repartir entre les
partenaires associes.

Afin de rencontrer la volonte du secteur d'etre legitimement
implique, le Gouvernement regional a decide que sera cohstitue
un comite mixte « communes et secteur » pour la repartition des
30 millions. Celle-ci devra etre enterin6e par le Gouvernement
regional dans lequel siegent, outre le Ministre-President, les
membres des Colleges des Commissions communautaires qui
ont, par ailleurs, des competences tant sur le plan social qu'en ce
qui concerne la same. Apres un an de fonctionnement un bilan
sera presente au Comite de concertation Toxicomanie, cree par
la Commission communautaire commune.

En ce qui concerne le financement, le Ministere de
1'Interieur a reserve 5 pour cent des moyens investis, soit une
vingtaine de millions, pour 1'infrastructure et 1'equipement du
centre Transit. Sur ce point, je tiens a etre tout a fait clair.
L'apport non negligeable de 1'Interieur ne concerne ni les prati-
ques des intervenants, ni celles du centre Transit et de ses parte-
naires, mais uniquement 1'infrastructure.

Aujourd'hui, ce projet a un caractere impulsifet experimen-
tal. Dans un second temps, les credits devront relever les politi-
ques pr6ventives et curatives en matiere de toxicomanie. Celles-
ci dependent pour une part du Federal, des Communautes et des
Commissions communautaires.

Quelle est la specificite du centre Transit? Les etudes de
Diagonal et d'Agora ont donne lieu a de nombreuses rencontres
avec les representants des secteurs de la sante et des affaires
sociales. L'avis du Comite de concertation Toxicomanie a etc
demande et pris en compte pour les projets du centre d'accueil.
Ces projets apportent une contribution evidente a la reflexion et
les avis recueillis sont precieux. La grande majorite des interve-
nants consultes considere, a juste .litre, qu'il ne peut y avoir
d' interference entre le travail de la police, qui doit viser prioritai-
rement la poursuite des delits lies a la toxicomanie et 1'action de
ceux dont la mission est d'aider et de soigner les patients particu-
liers que sont les toxicomanes.

En clair, s'il est concevable que la police souhaite un accom-
pagnement social et medical des toxicomanes et qu'a cette fin,
des contacts existent entre la police et le secteur, il ne peut y

avoir de collaboration dans le cadre de la recherche et la pour-
suite de personnes impliquees dans les faits delictueux.

Je voudrais insister sur le fait que le centre envisage repose
sur la libre adhesion du toxicomane a s'y rendre. Le centre n'est
done pas un lieu de substitution a la prison.

Le projet qui se degage illustre un consensus autour d'une
esquisse qui prevoit la creation d'un centre d'hebergement de
courte duree, de quelques heures a maximum trois jours. Au
dela, le toxicomane est reoriente vers un reseau de centres agrees
qui selon les besoins assument la prise en charge therapeutique
en cure de jour ou en hebergement a plus long terme, le toxico-
mane peut aussi etre renvoye vers le reseau des medecins gene-
ralistes.

Le centre a done avanttout une fonction sociale d'accueil, de
mise au point et de reorientation; il n'y aura pas d'initiation
therapeutique au centre meme.

Au stade actuel, je vous confirme que le centre sera implant6
dans un batiment appartenant au CPAS de la Ville de Bruxelles
pour lequel des travaux d'amenagement sont planifies.

Par ailleurs, une premiere equipe de six educateurs de rue est
engagee depuis le debut de 1 'annee et a entame une formation sur
le terrain dans les associations qui ont accepte ces stagiaires,
ainsi que dans les divers services communaux.

Je voudrais profiter de 1 'occasion pour souligner mon interet
a 1'intention de ma Collegue, la Ministre Magda De Galan,
d'organiser une Conference interministerielle sur la toxicoma-
nie; celle-ci reunirait tous les Ministeres concernes et associerait
les Communautes et les Regions.

Sur le plan bruxellois, j 'entends que la dimension sociale de
la toxicomanie soit prioritairement prise en compte.

Dans le cadre de ses competences, le College de la Commis-
sion communautaire francaise, a voulu d'emblee renforcer
1'action du secteur; le budget 1984 prevoit de reserver
75 millions en ce domaine.

Par ailleurs, je releve que d'autres secteurs sont aussi concer-
nes par 1 'accueil et 1'aide aux toxicomanes: les maisons medica-
les, les centres de sante mentale, les centres de plannings fami-
liaux, les equipes education en milieu ouvert. II y a lieu
d'associer ceux-ci a une definition des approches sociales et
medicales de la toxicomanie.

Je pense done qu'il ne faut pas s'inquieter. Je tiens a vous
rassurer. Si le projet accuse un peu de retard, c'est qu'il a fallu
appliquer une therapie a caractere psychologique pour fake
comprendre a certains que leur crainte n'etait pas fondee. Nous
n'avonsjamais voulu faire de ce centre un sas de la prison ou du
commissariat de police.

II faut, a mon avis, cesser d'opposer le preventif et le securi-
taire d'une maniere aussi manicheenne. II est bon que ces deux
secteurs collaborent, bien sur dans le respect de leurs specificites
et de leurs modes d'action. On peut done etre rassure. A
1'exception d'un certain nombre de reticents, 1'esprit actuel est a
la collaboration entre les differents partenaires.

M. le President. — L'incident est clos.
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QUESTION ORALE DE MME EVELYNE HUYTE-
BROECK A M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-
PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, CONCERNANT
«LES CONSEQUENCES DE LA MISE EN PLACE
DES ALE EN REGION BRUXELLOISE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW EVELYNE
HUYTEBROECKAAN DE HEER CHARLES PICQUE,
MINISTER-VOORZITTER VAN DE REGERING,
BETREFFENDE «DE GEVOLGEN VAN DE OP-
RICHTING VAN DE PWA'S IN HET BRUSSELS
GEWEST»

- La parole est a Mme Huytebroeck pourM. Ie President-
poser sa question.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur Ie President,
nous avons bien entendu la reponse du Ministre-President a la
question d'actualit6 posee par M. Paul Galand lors de la seance
d'avril et concernant les Agences Locales pour 1'Emploi. Vous
declariez clairement, Monsieur Ie Ministre-President, que la
mise en place des ALE ne pouvait deboucher sur la chasse aux
ch6meurs et sur 1'exclusion. Vous exigiez egalement la presence
de 1'ORBEm dans les ASBL gerant Ie systeme.

L'article de la loi du 30 mars 1994 fixant la mission des
Agences Locales pour 1'Emploi indique que celles-ci doivent,
d'une part, coordonner la demande d'un certain nombre
d'activites non satisfaites par Ie secteur prive et, de 1'autre, la
demande d'emploi des ch6meurs. Cette mission ainsi definie
peut etre assimilee a une activite de placement des travailleurs et
en consequence cette loi est en contradiction avec 1'article 39 de
la Constitution eti'article 6,paragraphe l",delaloispecialedu
8 aoflt 1980 qui fixe la competence regionale de cette matiere.
Nous pourrions en deduire que la Region bruxelloise se trouve
etre gravement lesee dans 1'exercice de ses competences.

Etant donn6 les nettes reserves que vous avez formulees a
1'egard de cette proposition qui ne va pas dans Ie sens d'une
amelioration du statut des personnes et ne donne pas de priorite
aux structures comme 1'ORBEm, je suppose que vous accepte-
rez de reagir clairement et fermement contre cette mesure.

Avez-vous deja pu, lors d'une reunion Etat federal-Regions,
faire part de vos positions?

Sinon, avez-vous eu des contacts avec Ie Ministre wallon,
M. Lidnard pour coordonner vos reactions ?

Enfin, avez-vous envisage de saisir la Cour d'arbitrage d'un
recours en annulation de 1'article 73 de la loi precitee sur les
ALE ? En effet, 1'article 2, alinea I", de la loi du 6 janvier 1989
sur la Cour d'arbitrage permet a un Executif regional de faire
cette demarche.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Monsieur Ie President, la question de Mme Huyte-
broeck me permet de completer la reponse faite a M. Galand fin
avril, juste avant que Ie Gouvernement ne trouve un accord
permettant de temperer les gros defauts que tout Ie monde trou-
vait au projet des ALE.

Je rappelle que, des Ie projet initial contenu dans Ie Plan
global, la Region de Bruxelles-Capitale formulait des reserves
importantes et deposait par ailleurs des propositions radicale-

ment neuves pour 1'emploi lors de la concertation qui avait
debute a ce moment-la entre Ie Federal et les Regions.

Par la suite, Ie Gouvernement federal a avance seui, faisant
voter, en mars 1994, par Ie Parlement la loi mettant en place les
ALE. Nous sommes revenus alors a la charge en intervenant
— en concertation avec Mme De Galan — lors de 1'elaboration
des arretes d'execution. Je tenais a ce que, au minimum, certains
principes soient respectes, et notamment les trois quej'avais mis
en avant dans ma premiere reponse sur ce sujet.

Premier principe: Ie risque et Ie danger du travail obliga-
toire. Sans entrer dans des details trop techniques, la reference, a
present, est celle d'accepter un emploi «convenable» tel qu'il
apparalt dans la reglementation du ch6mage. Cela permet de
limiter Ie risque, qui etait reel, de voir quelqu'un oblige
d'effectuer n'importe quel travail en dehors de ses qualifica-
tions.

Deuxieme principe: un report de la decision de suspension
pour ch6mage de longue duree en cas d'activit6 dans Ie cadre
d'une agence locale pour 1'emploi. Ce report est acquis, caique
sur les efforts faits par les ch6meurs en matiere de formation
professionnelle ou dans Ie cadre du plan d'accompagnement.

Troisieme principe: la presence dans les ALE de 1'ORBEm,
garant d'une deontologie, d'une experience en ces matieres et
pivot d'une coordination necessaire. Je dois dire qu'il n'y a pas
eu d'accord.

A 1'occasion de la Conference interministerielle pour
1'Emploi convoquee Ie 10 mai 1994, un « accord de collabora-
tion entre Federal et Regions sur les ALE» a etc propose par Ie
cabinet de Mme Miet Smet.

Cet accord etait totalement insuffisant, vide de toute possibi-
lite d'action puisqu'il ne pr6voyait quasiment qu'une transmis-
sion annuelle d'informations. Nous avons refuse de cautionner
cette fausse collaboration, comme les autres Regions avec
lesquelles nous nous accordons en general sur ces questions
d'emploi.

Quant a la question du conflit de competence sur cette
matiere, je vous dirai que, recemment, les trois Comites de
gestion des organismes regionaux de 1'emploi ont commence a
examiner la possibility d'introduire un recours aupres de la Cour
d'arbitrage sur cette question. Par ailleurs, Ie College des fonc-
tionnaires dirigeants de ces organismes regionaux examine
egalement cette question, et il n'est pas invraisemblable qu'un
recours soil introduit.

Je n'ai pas voulu interferer, soucieux de respecter la tradi-
tionnelle autonomie des partenaires sociaux sur ces matieres.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. LEON PATERNOSTER A
M. DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LA JOURNEE MONDIALE DE
L'EAU»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER LEON PATER.
NOSTER AAN DE HEER DIDIER GOSUIN, MINIS.
TER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, BETREF.
FENDE «DE WERELDDAG VAN HET WATER»

• La parole est a M. Paternoster pourM. Ie President.
poser sa question.
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M. Leon Paternoster. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre, Chers Collegues, a 1'occasion de la Journee
mondiale de 1'Eau qui s'est deroulee Ie 22 mars 1994, Ie WWF-
Fonds mondial pour la Nature et un mineralier beige ont lanc6
une grande campagne d'etude sur la quality des eaux des sources
beiges. Cette « Operation Sources »• doit permettre h des milliers
d'enfants de mesurer Ie taux de nitrate dans 1'eau de nos sources,
d'apres les promoteurs de l'op6ration.

Lors de la journee en question, une carte de Belgique a etc
distribute, indiquant les lieux des sources et leur teneur en nitra-
tes.

Nous constatons qu'a la limite sud de notre Region avec la
Flandre, il existe une source dont la teneur en NOg est de 50-
100 mg/litre d'eau et une autre qui est dans la fourchette de 100-
250 mg/litre. Ii s'agit de concentrations ires elevees. Les echan-
tillonnages releves depassentjusqu'a cinq fois la norme de pota-
bilite admise. Avec «l'ecolomaiue» qui regne, la tendance des
habitants est plut6t de consommer des eaux de source que celle
mise en vente en bouteilles dans Ie commerce, ou celle du robi-
net distribute par 1'IBDE. Cette derniere est un peu considerde
comme de «1'eau chimique». Vous voyez done Ie danger que
presente cette situation. Ce constat ne resulte-t-il pas du fait
qu'une grande surface habitee situee au nord desdites sources est
depourvue d'egouts et que ses habitants deversent leurs eaux
usees dans la nappe phreatique par i'intermediaire de puits
perdus? Situation que les socialistes, et plus particulierement
me.s Collegues Sylvie Foucart, Charles Huygens et moi-meme,
ont souvent denoncee & cette tribune.

Depuis 1'introduction de ma question, un evenement impor-
tant s'est produit — nous en avons deja discute, Monsieur Ie
Ministre, en commission — debut mai, vous avez fait publier au
«Moniteur beige» un arrete du Gouvernement declarant la
partie de la Vallee de la Senne situee sur Ie temtoire de notre
Region,« zone sensible » en vertu de la Directive CEE. Ma ques-
tion orale est aussi d'actualite. Nous devrons, pour fin 1998,
assainir completement notre Region. Des derogations sont
possibles. Nous ne sommes cependant pas favorables au laxisme
en matiere d'environnement, et plus specialement en ce qui
concerne la quality de la vie dans notre Region.

Des lors, Monsieur Ie Ministre, je vais vous poser trois ques-
tions :

1) La necessite de la construction d'un reseau d'egouts pour
assainir cette surface importante ne devient-elle pas urgente?

2) Les analyses, dont les resultats ont ete publi6s par Ie
mineralier, ont-elles ete faites avec toute 1'objectivite neces-
saire?

3) Pourriez-vous faire completer ces analyses par une
analyse chimique ?

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur de President, Mesdames, Messieurs,
je voudrais tout d'abord remercier 1'honorable membre pour
cette interessante question qui me permet de faire Ie point des
dernieres lacunes en matiere d'egouttage dans les
19 communes.

II faut tout d'abord preciser que Ie mineralier n'a fait que
subsidier 1'impression de la carte.

Les analyses et prelevements ont ete fails par des personnes
inexperimentees, de sorte qu'il est difficile dejuger si les resul-

tats sont reellement representatifs de la qualite de 1'eau; les
analyses peuvent done donner des teneurs exagerees en nitrates.

Toutefois, Ie non-raccordement a 1'dgout d'une partie de
certaines communes situees au nord de Bruxelles a deja fait
1'objet de plusieurs de mes interventions.

Singulierement, la commune d'Uccle que vous connaissez
bien a un retard important en matiere d'egouttage et ce, dans des
zones proches de la for8t de Soignes. J'espere que 1'honorable
membre interviendra dans sa commune pour accelerer, comme
je 1'ai demande a plusieurs reprises, 1 'egouttage de ces quartiers.
L'egouttage est en effet une competence communale.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME ANNICK DE VILLE DE
GOYET A M. DIDIER VAN EYLL, SECRETAIRE
D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU LOGEMENT,
DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION
DE LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LA MISE EN PLACE DE LA
COMMISSION DES MONUMENTS ET SITES»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW ANNICK DE
VILLE DE GOYET AAN DE HEER DIDIER VAN
EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN
DE MINISTER BELAST MET HUISVESTING,
LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBE.
LEID, BETREFFENDE «DE INSTALLATIE VAN DE
COMMISSDE VOOR MONUMENTEN EN LAND-
SCHAPPEN»

M. Ie President. — La parole est & Mme de Ville de Goyet
pour poser sa question.

Mme Annick de Ville de Goyet.— Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Secretaire d'Etat, Chers Collegues, l'arret6 du
9 novembre 1993 du Gouvernement de la Region de Bruxelles-
Capitale relatifa la Commission royale des Monuments et Sites
etablit les dispositions precises de la constitution de la nouvelle
Commission royale des Monuments et Sites, faisant suite &
1'entree en vigueur de 1'ordonnance du 4 mars 1993, sur la
protection du patrimoine immobilier.

A ce jour, et malgr6 Ie vote de la double liste lors de
1'assemblee du 25 mars 1994, la CRMS nouvelle formule n'a
toujours pas vu Ie jour.

Le Secretaire d'Etat peut-il me dire si ce retard est imputable
& des problemes de competences des membres pressentis ou
d'incompatibilitd ?

Si cela n'est pas le cas, comment explique-t-il que cet in-
strument indispensable au dynamisme de la politique de conser-
vation du patrimoine en R6gion bruxelloise ne soit pas encore
operationnel ?

Enfin, le Secretaire d'Etat peut-il me rassurer quant a la vali-
dite des avis et recommandations rendus par 1'ancienne
Commission, toujours en fonction? Etant donn6 sa non-
conformite avec les exigences de la nouvelle ordonnance, n'y
a-t-il pas de risque que son travail soit consider^ comme non
conforme?

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.
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M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
etde la Politique de 1'Eau. —Monsieur Ie President, 1'honorable
membre m'interroge sur la mise en place de la nouvelle
Commission des Monuments et des Sites.

Le Conseil regional a adopte Ie 24 mars la liste double de
candidats. Celle-ci a etc envoyee le 28 mars au cabinet du
Ministre-President qui 1'a transmise a mon directeur de cabinet,
le 19 avril, lors de la reunion hebdomadaire des directeurs de
cabinet.

Par lettre du 5 mai 1994, j'ai demande des precisions au
President du Conseil qui m'a repondu par ecrit le 16 mai dernier.

Par ailleurs, je voudrais vous rassurer quant aux avis rendus
par 1'actuelle Commission.

Lorsque 1'ordonnance du 4 mars 1993 relative a la conserva-
tion du patrimoine immobilier est entree en vigueur, celle-ci a
abroge la loi du 7 aout 1931 et, par consequent, 1'arrete du
28 avril 1989 relatif a la Commission royale de la Region
bruxelloise. Selon vous, les avis de la Commission actuelle ne
seraientpas valides et la composition de la Commission ne serait
pas «conforme aux exigences de l'ordonnance».

En realite, les 24 membres nommes le 1" mai 1993 conti-
nuent a representer la Commission jusqu'a leur remplacement
par les 18 nouveaux membres. 11 s'agit la d'une application de la
theorie du fonctionnaire de fait.

Cette theorie, developpee par la jurisprudence, se base sur le
principe gen6ral de la continuite des services publics:

«... le principe general de droit de la continuite des services
publics... implique que des personnes qui remplissent un mandat
aux conseils d'appel de 1'Ordre des medecins sont en droit,
lorsque leur mandat est arrive a echeance, de poursuivre
1'exercice de leurs fonctionsjusqu'au moment de leur remplace-
ment ou de leur nouvelle designation.» J' ai cite la Cour de cassa-
tion du 9 decembre 1977. Dans le meme sens, veuiilez lire les
arrets du Conseil d'Etat n08 3263 et 7430.

En vertu de cette theorie du fonctionnaire de fait, la Commis-
sion actuelle est toujours competente pour rendre ses avis et
recommandations, et ce, tant que la nouvelle Commission n'est
pas instituee, ce qui ne saurait tarder.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. PHILIPPE DEBRY A
M. DIDIER VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT
ADJOINT AU MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LE REFUS D'OCTROI D'ADIL
POUR CAUSE DE NON-DOMICILIATION DU
DEMANDEUR»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER PHILIPPE
DEBRY AAN DE HEER DIDIER VAN EYLL,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMI-
LIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBELEID,
BETREFFENDE « DE WEIGERING OM DE VIHT UIT
TE KEREN OMDAT DE AANVRAGER ZIJN WOON-
PLAATS NIET HEEFT IN DE WONING DIE fflJ
VERLAAT»

M. le President. — La parole est a M. Debry pour poser sa
question.

M. Philippe Debry. — Monsieur le President, je suis etonne
que M. le Secretaire d'Etat ait souhaite repondre & cette question
tout a fait technique. Je la poserai neanmoins puisqu'il le desire.

II nous revient que certaines personnes se verraient refuser
1'octroi d'allocation de demenagement-insiallation ou d'alloca-
tion de loyer generalement appelees ADIL parce qu'elles ne
seraient pas domiciliees dans le logement qu'elles quittent. A la
lecture des arretes reglementant 1'octroi des ADIL, il me seroble
qu'il n'est nulle part fait mention d'une obligation de domicilia-
tion. II convient de distinguer la notion de domicile et celle de
residence, celle-ci etant le lieu ou 1'on demeure habituellement
ou occasionnellement. M. le Secretaire d'Etat connalt par
ailleurs les difficultes que. peuvent avoir les personnes non
beiges a se faire domicilier dans certaines communes.

M. le Secretaire d'Etat pourrait-il me dire sur quelles dispo-
sitions legates 1'administration se base pour refuser 1'octroi
d'ADIL pour cause de non-domiciliation du demandeur?

Le cas echeant, ne conviendrait-il pas de modifier
1'eventuelle disposition ou en 1'absence de disposition legale, de
donner instruction a 1'administration pour eclaircir ce point?

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, il est vrai
que la reponse est tardive maisj'avoue a M. Debry que sa ques-
tion a plong6 dans 1'embarras toutes les personnes chargees de la
reponse. L'examen de la problematique a manifestement ete
quelque peu laborieux. La reponse n'a pas 6te disponible a temps
pour vous la. transmettre par ecrit et je vais done vous en donner
lecture.

II est lixact que certaines demandes introduites par des
personnes n'ayant jamais ete domiciliees dans le logement
qu'elles quittent ont ete refusees. II est egalement exact que
1'arrete royal du 13 mars 1989 concernant 1'octroi de telles allo-
cations aux personnes evacuant un logement insalubre — et son
homologue de la meme date octroyant des allocations aux
personnes agees ou handicapees quittant un logement in-
adapte—ne font pas mention d'une obligation de domiciliation.
La notion de residence n'apparait pas non plus dans le texte des
deux arretes. Seui le mot« habitation » est utilise. Le regime des
ADIL est fonde sur la notion d'insalubrite ou d'inadaptation du
logement i?.vacue. Cette insalubrite est notamment fonction de la
composition du menage du demandeur et pas uniquement de
l'6tat physique d'un bailment. Ces deux constats ont justifie
depuis la creation du systeme en 1966, lapratique administrative
consistant a imposer au demandeur la production d'une attesta-
tion communale de composition de menage, etablie sur la base
de 1'inscription aux registres de la population.

L'avantage de cette pratique reside dans le fait que la realite
de 1'occupation du logement et de la composition du menage a
etc verifiee sur le terrain par les services communaux de police
dans le cadre de leurs missions legales: elle permet au service du
logement de traitor la demande plus facilement, sans emettre la
moindre suspicion.

Dans certains cas cependant, le service du logement ne
dispose pas de ces informations communales. II est toutefois
indispensable de connaitre la situation familiale et la residence
du demandeur pour assurer une application correcte de la regle-
mentation.

L'administration doit des lors, dans ces cas particuliers,
exiger du demandeur des preuvss alternatives: elle doit meme,
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s'il echet et faute de mieux, faire rediger une declaration sur
1'honneur contenant ces donnees. Je donnerai instruction a
1'administration de travailler dans ce sens.

M. Ie President. — La parole est a M. Debry.

M. PhUippe Debry. — Monsieur Ie President, je remercie Ie
Secretaire d'Etat de sa reponse qui, je 1'espere pourra faire
evoluer les choses au benefice de personnes qui se voyaient refu-
ser une ADIL alors qu'elles y avaient reglementairement droit.

M. Ie President. — L'incident est clos.

M. Ie President. — La seance pleniere du Conseil de la
Region de Bruxelles-Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine seance pleniere sur convocation du President.

Volgende plenaire vergadering op bijeenroeping van de
Voorzitter.

— La stance pleniere est levee a 15 h 55.

De plenaire vergadering is om 15 u. 55 gesloten.
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